
 

 
 
 
 
 

 
Jugement en appel  

 
 

De la Formation Fédérale d'appel, composée de 
 
M. Nenad LALOVIC  Président 
M. Beltcho GORANOV  Membre 
M. Antonio TSAMESIDIS Membre 
 
 

Dans l'affaire 
 

Agence Mondiale Antidopage (AMA)  
 

 contre  
 

FILA (intimée) et M. Bozhidar BOYADZHIEV (intimé) 
 

 
Contre la décision du Juge Sportif de la FILA du 7 Septembre 2009 dans l'affaire Bozhidar 
BOYADZHIEV, 
 

**** 
 
 
Le 7 Octobre 2009, la Formation Fédérale d'appel recevait l'appel de l'Agence Mondiale Antidopage 
daté du 24 Septembre 2009 contre la décision du Juge Sportif du 7 Septembre 2009. 
 
Dans les conclusions de son appel, l'Agence Mondiale Antidopage demandait à la Formation fédérale 
d'appel de la FILA de: 
 
1. Déclarer recevable l'appel déposé par l'AMA; 
 
2. Annuler la décision rendue par le Juge sportif de la FILA le 7 Septembre 2009 dans le cas de M. 
Bozhidar BOYADZHIEV; 
 
3. Déclarer que ce lutteur est sanctionné d'une réprimande pour violation du règlement antidopage de 
la FILA; 
 
4. Déclarer que la FILA doit verser à l'AMA la somme de 1'000.- CHF au titre de remboursement des 
frais d'appel. 
 
Après examen du dossier par la Formation Fédérale d'appel, 
 
Considérant l'appel de l'Agence Mondiale Antidopage admissible puisque déposé dans le délai 
imparti; 
 
Considérant les explications de l'athlète et les documents fournis par celui-ci sur la manière dont cette 
substance s'est retrouvée dans son organisme; 
 
Considérant que cette prise de substance ne visait pas à améliorer ses performances; 
 
Considérant que la seule faute de l'athlète a été de ne pas demander une Autorisation d'Usage 
Thérapeutique pour son traitement;  
 
 



 

 
 
 
 
 
 
Considérant que l'article 10.4 – Annulation ou réduction de la période de suspension liée à des 
substances spécifiées dans certaines circonstances -  prévoit une sanction allant de la réprimande à 
la suspension maximum de deux ans; 
 
 
La Formation Fédérale d'Appel: 
 
- Déclare l'appel de l'Agence Mondiale Antidopage recevable; 
- Annule la décision du Juge Sportif de la FILA du 7 Septembre 2009; 
- Sanctionne M. Bozhidar Boyadzhiev d'une réprimande pour violation du Règlement Antidopage de la 
FILA; 
- Déclare que la FILA doit verser à l'AMA la somme de 1'000.- CHF à titre de remboursement des frais 
d'appel. 
 
 
Ce jugement en appel est à notifié à l'Agence Mondiale Antidopage et à l'athlète Bozhidar 
Boyadzhiev, c/o sa Fédération Nationale.  
 
 
Pour la Formation Fédérale d'appel, 
 
Nenad Lalovic 
Président 
 
 
 
Belgrade, le 6 Novembre 2009 
 


